
 
 
 

Avis sur le droit d’auteur 
 
 
Selon la Loi sur le droit d’auteur (L.R.C. (1985), ch. C-42, art. 30.2 ou 30.21), cette 

copie ne peut être utilisée qu’à des fins d’étude privée ou de recherche. 

 
L’usage de ce document à d’autres fins requiert l’accord du titulaire des droits d’auteur. 
 
Des recours civils et criminels sont prévus en cas de violation du droit d’auteur. 
 
 
Cette copie numérique ne peut être utilisée que pour la production d’une seule 
copie papier. Elle doit être détruite après la production de la copie papier. 
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